
Votre réservation ODALYS 
avec la subvention SRIAS GRAND EST

Rendez-vous sur le site dédié :  

https://www.odalys-vacances.com/?part=117358

Choisissez votre destination, 
ou vos dates

(minimum 5 jours pour 
prétendre à une subvention)

Cliquez sur « RECHERCHER »

Sélectionnez 
votre logement

*Le prix ne tient 
pas compte de la 
remise SRIAS ni 
de la subvention

Cliquez sur « POURSUIVRE 
VOTRE RÉSERVATION »

Si promotion avec code 
offre (exemple 1=2), 

indiquez le ici et cliquez 
sur « AJOUTER »

Dans les écrans suivants, vous devez indiquer les participants au séjour, vous pouvez ajouter des prestations (linge de lit, demi-pension, 
animal…) et assurer votre séjour (facultatif)

Ici la remise SRIAS 
s’applique (la demande de 
subvention intervient dans 

l’étape d’après)

Créez votre compte ODALYS ou identifiez-vous (si vous 
possédez déjà un compte ODALYS

Cliquez sur « VALIDER ET PAYER »



et cliquez sur 
« CALCULER »

 Envoyez vos documents justificatifs à Odalys par mail sous 4 jours **  à

George.a@odalys-vacances.com
Documents: copie fiche de salaire + copie avis d’imposition année 2023 (revenus 

2022)

**Ce délai passé, la subvention sera automatiquement refusée. 
Premier dossier complet réceptionné = premier pris en considération

 Une fois vos pièces justificatives réceptionnées, la subvention sera acceptée (si 

conditions d’éligibilité de la SRIAS remplies) et sera déduite du montant de votre 

dossier. Vous serez informé par mail et vous pourrez confirmer votre dossier en 

réglant votre acompte en ligne.

 Une fois votre acompte payé, vous recevrez vos documents de séjour.

Voici le montant de votre subvention                       Cliquez sur « DEMANDER VOTRE SUBVENTION »

CALCUL DU QUOTIENT FAMILIAL MENSUEL

Q.F.M. =  dernier revenu fiscal de référence du foyer

12 x nombre de parts

CHOIX QUOTIENT FAMILIAL MENSUEL SUBVENTION SRIAS

Quotient 1 0 à 680€ 70% des frais de séjours - max 500€

Quotient 2 681 et 1150 € 60% des frais de séjours - max 300€

Quotient 3 1151 et 1500€ 50% des frais de séjours - max 200€

Quotient 4 1501 et 2000€ 40% des frais de séjours - max 100€

plus de 2000€ PAS DE SUBVENTION

Tableau des tranches de revenus et des montants subventionnés SRIAS

Pour demander votre 
subvention, 

cliquez sur « OUI »

Indiquez votre 
Quotient 


